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Les annexes sanitaires 3 

Liste des emplacements réservés du PLU 

 

N° Désignation du PLU Largeur de 
plateforme ou 
surface en m² 

Bénéficiaire 

V1 VC1 ou chemin de Marcilly 

Elargissement entre la limite communale avec Marcilly et 

l’A6 

8 m  commune 

V2 Réfection chemin de Fromenteau   commune 

V3 Chemin de la Croix Rampeau et chemin de Montluzin 

jusqu’à l’angle chemin des Favières 

8 m commune 

V4 Réfection du chemin de Montluzin  8 m commune 

V5 Chemin des Eglantiers 8 m commune 

V6 Chemin du Vieux Bourg  8 m commune 

V7  chemin de Chavery sur toute sa longueur 8 m commune 

V8 Chemin neuf 8 m commune 

V9 Chemin de la Dodate (VC8) 8 m  commune 

V10 Chemin de la Cotonnière : de la VC2 à la RD42 8 m commune 

V11 Chemin de la Bûchette (VC10) : du carrefour du chemin de 

la Clôtre et du chemin de la Croix Rampeau à la nouvelle 

voie de la ZAC de la Bûchette. Ainsi que de la nouvelle voie 

de la ZAC de la Buchette à la RD42 

8 m commune 

V12 Du chemin de Chamagnieu (CR14) à la RD42 8 m  commune 

V13  Chemin reliant la VC2 au CR14 ou chemin de la Miraillette 8 m commune 

V14 Chemin des Pierres 6 m commune 

V15 Chemin de Roty (VC4), à partir de la RD16 en limite 

communale avec Marcilly d’Azergues et jusqu’à la limite 

communale avec les Chères 

10 m commune 

V16  Chemin de la Roue 8 m commune 

V17 Chemin de Calles 8 m commune 

V18 Carrefour giratoire entre la déviation de la RD 16, la RD 306 

(ex RN 6) et la RD 42 pour la déviation de Chasselay 

6288 m2 département 
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N° Désignation du PLU superficie Bénéficiaire 

R1 Bassin de rétention du Roty 22 027 m2 commune 

R2 Extension cimetière  3737 m2 commune 

R3 Bassin de rétention de l’A6 (chemin de la Cotonnière) 9590 m2 commune 

R4 Espace public place de Tamaris  576 m2 commune 

R5 Aménagement de merlon de protection de l’A6 3599 m2 commune 

R6 Création d’un équipement sportif 11 343 m2 commune 

R7 Aménagement d’un bassin de rétention  5833 m2 commune 

R8 Agrandissement de la réserve pour défense incendie 465 m2 commune 

R9 ZAC Bûchette (voiries et espaces publics) 29 909 m2 commune 

 

 

 

 

 

 


